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V, Analyse ¦

1998, annee de bicentenaires cantonaux
et de jubiles constitutionnels

Toast ä la patrie prononce ä Lausanne, devant les membres de la Societe romande des armes
speciales, le 28 novembre 1998, ä l'occasion de son assemblee generale. La Societe romande des armes

speciales est une societe militaire de reflexion, qui regroupe des officiers de l'etat-major general, de

l'artillerie, du genie, de la forteresse et de la defense contre avions. Au cours de ses reunions, des

exposes sont presentes. Le 28 novembre 1998, le divisionnaire Jean-Daniel Mudry, en sa qualite de

directeur general du Comite de candidature «Sion 2006», a traite de l'application des principes
militaires ä une cause civile.

W Conseiller aux Etats
Eric Rochat

L'annee 1998 qui s'acheve
aura comble les amateurs d'an-
niversaires et les historiens di-
lettantes. Bicentenaires cantonaux

et jubiles constitutionnels
se sont succedes, melant avec
un bonheur varie les exalta-
tions patriotiques et les happe-
nings dejantes. Argovie. Vaud.
Neuchätel, Grisons. Thurgovie
et Tessin ont laisse pour
toujours leurs complexes au ves-
tiaire et il n'est pas jusqu'ä la

cause des eveches qui n'ait
suscite des emois dignes du
Sonderbund, lors des debats

sur la revision de la Constitution

federale. Chacun a ressorti
son Chevallaz pour y situer la

Westphalie. le contexte de 1648

et les clauses du fameux traite
qui, si je devais lui adresser un
reproche, a donne aux Suisses,
il y a 350 ans, ce goüt de la paix
perpetuelle qui les paralyse,
aujourd'hui encore, dans leurs
negociations avec l'Europe.

Mais l'annee ecoulee fut aussi

une annee de doute et d'a-
mertume. L'annee des fonds en
desherence, l'annee des menaces

de boycott, des insultes
internationales et du mepris.

L'annee des historiens qui,
pour la premiere fois, ne cou-
rent plus le cachet mais fönt
donner le change pour parer
aux trop nombreux mandats

que genere la moindre evocation

de la possibilite d'une ombre

sur l'aile d'un ange. L'annee

des imprecateurs. enfin.
qui dilapident leur pays, pour
mieux vendre leurs droits cine-
matographiques ä Hollywood
et abusent de titres universitaires

pour multiplier mensonges
et billevesees.

Les vertus
de la Suisse...

A l'instar de 1848 pourtant,
cette annee 1998 aurait pu etre,
plus intensement, l'annee de la
reconciliation. Presidant l'ete
dernier la «Table ronde des
politiciens» que les Japonais s'ef-
forcent d'organiser annuelle-
ment ä Caux, place face au theme

choisi Healing the Past,
Forging the Future (Guerir le

passe, forger I'avenir), j'ai du
affronter le principe de la
reconciliation et les douloureux
chemins qu'elle emprunte
necessairement.

A la persistance desesperante
de trop nombreux conflits, ou¬

verts aujourd'hui ou prets ä

eclater demain au Kenya, en

Tanzanie, au Kosovo, en Palestine

ou en Afghanistan - pour
ne citer que ces quelques pays

-j'opposai alors l'image d'une
Suisse qui, jusqu'ä ce que la

presse internationale n'en fasse

ses gros titres, passait aux yeux
de beaucoup, etrangers ou
nationaux, pour reunir les qualites

du paradis terrestre: pays
de paix, pays de droit, pays
democratique, pays refuge. pays

Croix-Rouge, pays neutre, pays
riche, pays libre, pays heureux.

Que sais-je encore! Avec tant

d'improbables qualites, qu'est-
ce que la Suisse et les Suisses

peuvent donc connaitre aujourd'hui

de la reconciliation et des

vertus qui lui sont necessaires?
Sans dictateur connu, sans
fardeau colonialiste, sans guerre.
sans pogrom, sans droit
d'urgence, que savent les Suisses et

leurs parlementaires de ce par-
don qui, avec la memoire,
preside ä la reconciliation vraie?

Cette perfection n'est bien

sür qu'illusion, mais eile a

pourtant encore valeur de
modele et represente pour certains
le but ä atteindre. Nos
collegues autrichiens nous di-

saient, il y a peu. la valeur
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exemplaire qu'ils attribuent ä

nos prises de position. Peut-

etre apportera-t-elle sa pierre ä

une construction europeenne
momentanement embourbee
Surtout, cette apparentc perfection

est le fruit d'une concerta-
tion, d'un conciliation et meme
d'une reconciliation permanentes,

qui s'etendent sur
plusieurs siecles.

Conciliation, concertation,
reconciliation. Ces coneepts ety-
mologiquement precis n'en
sont pas moins difficiles ä

manier. La concertation implique
un corps ä corps, une lutte
entre deux opinions opposees.
La conciliation parvient ä

mettre en presence les deux
opinions, ä retenir les elements
qui les rapprochent et ä definir
l'accord.

La reconciliation evoque
simultanement plusieurs
principes: la repetition, si consub-
stantielle ä la vie, qui tend ä

mettre ä nouveau d'accord ceux
qui l'ont ete autrefois; la
perseverance qui ne renonce jamais
ä mettre d'accord des parties
qui s'affrontent ä nouveau; la

regenerescence, teile l'araignee
dont la toile vient d'etre arra-
chee, qui retend ä nouveau, et
indefiniment, des fils dont les
aboutissants. parfois meme.
nous echappent.

vertus de
la reconciliation?

D'un tel processus de
reconciliation, la Suisse moderne est
le resultat historique. En 1847,
lorsque des cantons radicaux et
protestants deeiderent de
fermer les couvents, de reconnaitre

le mariage mixte et de
diminuer le nombre des fetes
religieuses, lorsque les cantons

catholiques repondirent par de

memes provocations. il fallut
une guerre, breve mais violente,

pour ramener la paix en
Suisse.

«La question posee ä la Suisse

etait analogue ä celle qui di-
visa. quelques annees plus tard,
les Etats-Unis mais eile etait
plus grave pour la Suisse: aux
Etats-Unis, si les sudistes
avaient triomphe, deux Etats
seraient nes; en Suisse, si les

catholiques avaient vaincu, le
resultat eüt ete le demembrement
du pays.» William Martin
oublie de mentionner la necessite
de la reconciliation, qui fut
plus vitale ä la perennite du

pays que la paix retrouvee et
les catholiques vaincus.

II y a cent cinquante ans de

cela, bien sür, et heureux le

pays dont les politiciens
doivent rechercher si loin la
derniere guerre civile! Le systeme
democratique introduit alors,
encore en vigueur pour l'essentiel

aujourd'hui, a permis la vie
harmonieuse d'un pays compose

de vingt-six cantons souverains.

parlant quatre langues

officielles, divise entre catholiques

et protestants, sans
oublier les communautes juives et
musulmanes, dote pour ses
deux tiers d'un esprit et d'une
eulture de montagne, pour les
reste des attributs prosperes des

plaines fertiles et des centres
industriels.

La question demeure pourtant

ouverte de savoir si la
recherche permanente de notre
equilibre interieur par la
conciliation et la reconciliation n'a
pas gravement retarde l'ouverture

de la Suisse au monde.
Non qu'elle ait refuse de participer

ä la solidarite internationale,

ä la gestion des crises ni ä

l'entraide humanitaire. tant s'en
laut! Des institutions comme la

Croix-Rouge, des engagements
humains et financiers internationaux

peu courants de la part
d'un pays qui ne fait pas partie
de l'ONU, mais aussi de
multiples collaborateurs sur les
lieux des conflits et les structures

de reflexion et de
communication mises ä disposition
de tous par notre pays temoi-
gnent du contraire.
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Aux avant-postes ä La Corbaz, pres de Fribourg. pendant le Sonderbund.

Apres la capitulation. il y aura reconciliation.
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Mais la Suisse s'est
longtemps satisfaite du seul röle de

conciliateur. se sentant plus
acteur qu'objet de rapprochement
et de reconciliation. experte en
l'art de garder suffisamment le

silence pour demeurer le dernier

pont, le dernier lien au
Japon. ä Cuba, en Afrique du
Sud ou en Iran, mais ne reali-
sant pas qu'elle pourrait, eile
aussi, avoir ä beneficier un jour
de telles attentions. Notre soli-
tude internationale, durant les
derniers mois de 1998. en est la
triste preuve. Trop soucieux de

preserver notre delicat equilibre
interne, puis trop conscients du
miracle democratique helvetique,

ne sommes-nous pas
aujourd'hui semblables ä ces
peres. qui perfectionnent seuls les

circuits de trains miniatures de
leurs enfants dejä couches, en
oubliant parfois leurs responsabilites

d'adultes?

II a fallu les soubresauts me-
diatiques pour que beaucoup de

nos concitoyens s'interrogent ä

nouveau sur eux-memes et leur
pays.

La Suisse pendant
la Seconde Guerre
mondiale

Soyons clairs; l'histoire ecrite

des la fin de la Seconde
Guerre mondiale etait pour
l'essentiel fidele ä la realite;
les commissions d'etude, les

enquetes historiques et les
recherches dans les archives ban-
caires n'ont rien revele de
fondamentalement nouveau. Elles
ont meme confirme l'inexisten-
ce d'une catastrophe ferroviaire

en gare de Thoune... Cela
ne signifie pas, evidemment.
que tous les comportements.
qu'ils soient bancaires, gouver¬

nementaux ou le fait de simples

citoyens, aient ete exempts
de tout reproche durant ces
annees terribles.

Nous avons besoin, aujourd'hui

en Suisse, d'une triple
reconciliation: reconciliation avec
le passe dans ce qu'il a de cho-
quant pour des esprits et des

coeurs de 1998: reconciliation
avec les victimes d'une rigueur
inconsciente ou voulue, exercee

ä leur encontre; reconciliation

avec nos propres parents
qui ont ete les acteurs de ce

passe et continuent d'affirmer
de bonne foi, et la certitude
d'avoir fait alors du mieux et
du plus humain qu'ils l'ont pu.
et l'ignorance dans laquelle ils
sont demeures longtemps du
genocide eommis par les nazis.

Un tel processus n'est pas
facile. La reconciliation ne peut
etre pardon: eile exige
information, mise en Situation et

comprehension. La reconciliation

ne peut ne doit pas etre ou-
bli: eile doit mettre les faits en
lumiere et, s'il y a lieu, legitimer

la reparation.

La reconciliation est plus ar-
due dans le climat de surenche-
re que quelques lobbys s'inge-
nient ä creer, detournant le
probleme de fond ä des fins pecu-
niaires. Les films qui superpo-
sent malhonnetement declarations

du Conseil federal et defiles

nazis dans les rues de Nu-
remberg sont dignes de Goebbels,

a dit notre ambassadeur ä

Londres, M. Nordmann: il a

raison. Les rapports qui accusent

nos predecesseurs d'avoir
maintenu les refugies de guerre
dans des camps de concentration

sont infamants et meritent
poursuite. Les intellectuels
malhonnetes, qui reglent leurs
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Non! la generation du Service

actif n 'a pas demente, tout au

contraire!

problemes oedipiens en salis-

sant le pays de leurs peres, nui-
sent malignement ä cette prise
de conscience et je sais des

Suisses, naguere favorables ä

un fonds de solidarite, qui le

refuseront suite aux dernieres

provocations.

La reconciliation implique
modestie, honnetete, ouverture
et charite, esprit de verite et

courage civique devant les

responsabilites communes. Mais
eile les exige de chacune des

parties, alors meme que leurs

interets, leurs emotions, leurs
souvenirs et leurs visions de

l'histoire sont opposes. C'est
de creer les bases morales
indispensables ä cette reconciliation

que nous, politiciens,
devons nous sentir aujourd'hui
responsables, face au pays,
face au monde et face ä
l'histoire.

A l'heure de verite, ä l'heure
de connaissance et de lumiere,
je leve mon verre ä ma patrie, ä

ceux qui l'ont faite et defendue,

ä ceux qui, demain, porte-
ront haut ses couleurs.

E.R.
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